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Abattoir de Blancafort (Cher) : l’entreprise s’engage à lever les non-conformités notifiées le 16

décembre

Depuis le 16 décembre, les 48 heures ont été mises à profit pour résoudre les non-conformités et se

conformer à la réglementation dans le domaine de la protection animale. 

Sur la base des engagements pris par l’entreprise, Jean-Christophe BOUVIER, Préfet du Cher, a

décidé la levée de la mise en demeure.

La mise en œuvre de ces mesures, qui répondent aux non-conformités majeures relevées lors de

l’inspection  du  11  décembre  dernier,  fera  l’objet  de  contrôles  réguliers  de  la  part  des  services

compétents.

Le Préfet remercie tous les intervenants dans ce dossier, dont l’engagement a permis le maintien de

l’activité de l’entreprise et la préservation de l’emploi, en respectant la réglementation en matière de

bien être animal.
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